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SITUATION DÉPARTEMENTALE 
AU 31 DÉCEMBRE 2023

• 7 371 personnes (+ 7%)
 • dont 2 012 nouveaux dossiers (27% des dossiers déposés) 
 • dont 18% de dossiers « jeune »
• 21 896 demandes (+ 22,50%) 

• 2 154 accompagnements personnalisés
• 1 440 situations traitées en équipes locales
• 22 960 dossiers codés relatifs aux pathologies et déficiences
• 475 fiches de synthèse présentées aux membres de la CDAPH

• 7 426 personnes (+ 14.50%) dont 23% de dossiers « jeune » 
• 24 033 décisions et avis (+ 23%) dont 2 139 en ESMS adulte et enfant
• 5,1 mois en moyenne de délai de traitement

• 24 mesures de conciliation
• 2,2 % de recours RAPO et contentieux
• 603 RAPO et 42 recours contentieux déposés

• 26 656 personnes (+ 6.50%)
• 73 518 droits actifs (+ 14%) 
• 2 257 droits actifs au titre de l’AEEH (+ 16.50%) 
• 1 803 droits actifs au titre de la PCH (+ 13%)

PERSONNES AYANT UN DROIT ACTIF

ACCUEIL

• 8 354 accueils physiques (+ 22,50%)              
• 4 281 appels téléphoniques (- 51%)  
• 12 823 courriers reçus (+ 3%)
• 9 399 mails reçus sur la boîte générique (+ 47,50%)
• 38 962 courriers envoyés (+ 12%)

DOSSIERS DÉPOSÉS

ÉVALUATION

DÉCISIONS / AVIS

RECOURS ET CONCILIATIONS
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Recettes de fonctionnement 
(Hors FDCH et hors résultat N-1)

Charges de fonctionnement
(Hors FDCH et hors résultat N-1)

I. PILOTAGE DE L’ACTIVITÉ 
   DE LA MDPH
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Hors FDCH et résultat N-1, les recettes de fonctionnement s’élèvent à 1 825 617,56€

Les charges de fonctionnement, hors FDCH, s’élèvent à 2 205 322,45€
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II. DONNÉES GÉNÉRALES SUR 
LE PUBLIC CONNU

1. OBJETS DE LA VIE QUOTIDIENNE (OVQ)
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2. PERSONNES AYANT AU MOINS UN DROIT 
OUVERT AU 31 DÉCEMBRE 2023

•  0 - 19 ans : 12,5%
•  20 - 59 ans : 51,5%
•  60 ans et + : 36%

•  14 138 Hommes (+5,2 points)
•  12 138 Femmes (+7,7 points)
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•  Le territoire de Charleville 
Centre accueille près de 40 % de la 
population en situation de handicap
•  Le territoire Nord-Thiérache en 
accueille près d’un quart
•  Les territoires Sud-Ardennes et 
Sedanais en accueillent 1 sur 5
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•  9% des personnes en situation de handicap pnt une 
mesure de protection juridique (- 1 point)
•  76% d’entre elles sont représentées par un organisme 
(UDAF, ADESA)



3. DROITS OUVERTS PAR TYPE DE DEMANDE

Les évolutions les plus significatives concernent principalement cette année 
l’orientation professionnelle et les droits du public jeune :
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•  1 803 bénéficiaires (+13%)
•  3 153 éléments (+12%)
•  Aide à la parentalité +77% (39)
•  Surcoût transport +27% (104)
•  Frais exceptionnels + 20% (281)

•  Aide humaine +13% (1 266)
•  Frais spécifiques +12% (575)
•  Aide animalière +9% (12)
•  Aide technique +11% (363)
•  Aménagement logement +3% (424)

•  420 bénéficiaires (-7%)
•  1 ACTP sur 4 concerne un taux 
à 80%
•  Près de 40% ont un taux à 40%

•  2 257 bénéficiaires (+16%)
•  16% des bénéficiaires à 
l’AEEH ont un droit ouvert à un 
complément
•  Ils sont alloués en fonction des 
charges supportées par la famille
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•  7 775 bénéficiaires (+6%)

•  14 024 bénéficiaires (+40%)
•  Milieu ordinaire +46%
•  ESAT +6%

•  2 393 bénéficiaires (+5,5%)
•  Orientation en établissement 41%
•  Orientation vers un SESSAD 35%
•  Orientation scolaire 24%
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•  1 672 bénéficiaires (+4,5%)
•  Orientation en établissement 76%
•  Orientation vers un service 24%
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III. ACTIVITÉ DES SERVICES 
DE LA MDPH

Accueil
Accueil physique de niveau 1

•  8 354 personnes reçues (+22,5%)
•  89% usagers MDPH
•  11% usagers MDS

•  3 055 personnes reçues (+89,5%)
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Accueil physique de niveau 2



Objet des demandes MDPH

L’accueil téléphonique

•  4 281 appels (-51%)
•  75% des appels 
concernent des 
demandes d’information 
sur le suivi des dossiers
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Gestion des courriers et courriels par l’accueil

•  2 549 courriers/courriels



Personnes ayant déposé un dossier

•  7 371 personnes (+7%)
•  614 dossiers par mois 
en moyenne

•  - 20 ans : +2%
•  20-59 ans : +11,5%
•  60 ans et + : +1%
•  La tranche des 20-59 ans 
représente près de 60% des 
dossiers déposés

•  Femme : 46%
•  Homme : 54%
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•  Les nouveaux dossiers 
représentent 27% de l’ensemble 
des dossiers déposés (+1,5 points)
•  Dossiers connus : +5%

Demandes déposées

•  + 22,5% (+ 4 040 demandes)

•  54% des demandes 
déposées sont des premières 
demandes (+3 points) 
•  Les réexamens enregistrent 
une hausse de 2,5% 
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•  27% des dépôts, soit 2 012 dossiers, sont des premières 
demandes (+12,5%)
•  Les primo-demandeurs concernent prioritairement les 
cartes, l’insertion professionnelle et l’AAH
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Collaboration avec les partenaires

Contacts avec les partenaires

Afin de permettre à l’équipe pluridisciplinaire de compléter les évaluations, 
des documents sont demandés aux partenaires par l’assistante 
administrative, soit 2 671 demandes : 

2 621 correspondances effectuées par les partenaires et les usagers :
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Rencontre avec les usagers par l’Équipe Pluridisciplinnaire
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Réponse accompagnée pour tous : dispositif 
d’orientation permanent

Le Comité Technique a abordé 45 situations dont 31 nouvelles
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Dispositif d’orientation permanent

Dispositif d’orientation permanent



Nombre d’usagers
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(1) Sur 3 526 usagers âgés de 0 à 19 ans ayant un droit ouvert à la MDPH, 
1 863 d’entre eux, soit un jeune sur 2 dispose d’un droit AESH



IV. FOCUS PARTICULIER

1. CARTE MOBILITÉ INCLUSION
Cartes mobilité inclusion accordées

•  Accords : + 13%

•  Accords : + 10%
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Insertions professionnelles accordées

•  Accords : +27,5%

Orientations en établissement / service médico-social 
adulte accordées

•  Accords foyer de vie : +2%
•  Accords MAS : +31%
•  Accords FAM : +22%
•  Accords SAMSAH : -15%
•  Accords SAVS : +1%
•  Accords FH ESAT : +13%
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2. RECOURS

Recours administratif préalable obligatoire (RAPO)

•  Dépôt : 603 (+ 32%)
•  Les AAH représentent 25% 
des dépôts de RAPO et les 
CMI Stationnement 19%
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•  Décisions : 490 (-7,5%)
•  Taux de maintien de 
décision par la CDAPH : 63%

Recours contentieux

Nombre et part des maintiens de décision sur RAPO

•  Dépôt : 42 (-6,5%)

Recours contentieux auprès du Tribunal Judiciaire



3. FONDS DÉPARTEMENTAL DE 
COMPENSATION DU HANDICAP (FDCH)
Données d’activité
Comité de gestion

Sont membres du comité de gestion les représentants désignés 
par les organismes qui contribuent au financement du FDCH.

Demandes étudiées

Répartition des demandes par nature

Coût total des projets étudiés par nature de demande
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Financement des projets par source de financement
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Prestations extra-légales : co-financeurs mobilisés

Répartition des dossiers étudiés par communes
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Répartition des dossiers étudiés par organisme
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NOTES
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Ma MDPH, mon avis
La parole est à nos usagers

Pour recueillir les avis des usagers à propos de leur MDPH, la Caisse 
Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) a mis en place un 
questionnaire de satisfaction.
Celui-ci est facile à lire et à comprendre pour garantir son accessibilité à 
tous.
Le questionnaire est anonyme : personne ne saura vous identifier. 
Vos réponses serviront à améliorer le fonctionnement de votre MDPH

Merci pour votre participation ! 

Scannez le QR code pour 
répondre à l'enquête !



SUR LE SITE INTERNET DE LA MAISON 
DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DES ARDENNES

SUIVEZ-NOUS

SUR LA PAGE LINKEDIN DE LA MAISON 
DÉPARTEMENTALE DES PERSONNES 
HANDICAPÉES DES ARDENNES

www.mdph08.fr

@MDPH Ardennes


